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La derniere revision des
Statuts de la Croix-Rouge
suisse

La 85e Assemblee des delegues de la Croix-Rouge
suisse, reunie ä Berne les 26 et 27 juin 1970, a adopte
le projet des nouveaux Statuts de la CRS qui lui
etaient presentes. Ces nouveaux Statuts comptent 49
articles — soit 6 de plus que les Statuts de 1963 —
repartis en 16 chapitres; ils contiennent une nouvelle
formulation des täches de la Croix-Rouge suisse et
doivent permettre ä cette derniere d'accomplir en
toutes circonstances — meme en cas d'occupation

totale ou partielle du pays — toutes ses täches
humanitaires correspondant aux possibilites et aux
besoins, et de prendre en tout temps en charge des
täches supplementaires pour autant que celles-ci
soient conformes ä l'idee de la Croix-Rouge et
correspondent ä un besoin notoire. Ci-dessous
quelques exemples d'articles statutaires modifies,
reflet de revolution de ces dernieres annees:

1963

Art. 3

Dans l'accomplissement de ses täches, la Croix-
Rouge suisse se conforme aux principes fondamen-
taux de la Croix-Rouge enonces par les Conventions
de Geneve pour la protection des victimes de la
guerre et les decisions des Conferences internationales

de la Croix-Rouge: humanite, impartialite,
neutralite, independance, caractere benevole, unite
et universalite. En temps de guerre comme en temps
de paix, eile est au service de l'humanite souffrante
et necessiteuse, sans acception de nationalite, de race,
de croyance, de situation sociale et de conviction
politique. La Croix-Rouge suisse promouvoit ainsi
l'union et la paix.

1970

Art. 3

Dans l'accomplissement de ses täches, la Croix-
Rouge suisse se conforme aux principes de la
Croix-Rouge tels qu'ils sont enonces dans les
Conventions de Geneve pour la protection des
victimes de la guerre et les decisions des Conferences
internationales de la Croix-Rouge: humanite, impartialite,

neutralite, independance, caractere benevole,
unite et universalite. Elle est au service de
l'humanite souffrante et necessiteuse, sans acception
de nationalite, de race, de croyance, de situation
sociale et de conviction politique. La Croix-Rouge
suisse travaille ainsi ä promouvoir l'union et la paix.

Desormais il n'est plus fait de distinction entre le
temps de guerre et le temps de paix. II s'ensuit une
nouvelle enumeration des täches de la Croix-Rouge
qui sont precisees maintenant dans 6 articles (au lieu
de 3).



Art. 12

La Croix-Rouge suisse peut en tout temps prendre en
charge et executer d'autres täches correspondant ä

l'esprit de Croix-Rouge et repondant ä un besoin
reel.
Elle entretient des relations avec les organisations
internationales de la Croix-Rouge et les autres
societes nationales de Croix-Rouge. Elle peut colla-
borer avec d'autres institutions et organisations ä

l'accomplissement en commun de täches humanitai-
res.

Art. 10

En cas de service actif de l'armee, la Croix-Rouge
suisse poursuit les täches enumerees au chapitre II
pour autant que l'accomplissement des täches
mentionnees aux articles 7 ä 9 ne s'en trouve pas
entrave.

Art. 13

En temps de service actif de l'armee, la Croix-Rouge
suisse poursuit toutes ses activites. En cas de besoin,
le Comite central edicte des directives apres
consultation du medecin-chef de la Croix-Rouge.

Art. 11

Lorsque l'armee est en service actif, il appartient au
Comite central, apres avoir consulte le medecin-chef
de la Croix-Rouge, de delimiter de cas en cas les
täches militaires et civiles. Les divergences d'opi-
nions entre le Comite central et le medecin-chef de
la Croix-Rouge sont portees devant le medecin en
chef de l'armee qui decide souverainement apres
avoir pris l'avis du president de la Croix-Rouge
suisse et du medecin-chef de la Croix-Rouge.

Art. 14

En cas d'occupation partielle ou totale du pays, la
Croix-Rouge suisse poursuit son activite humanitaire
en faveur de la population civile, selon l'art. 63 de la
4e Convention de Geneve.

La Croix-Rouge suisse peut en tout temps poursuivre
ses activites humanitaires.
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